
 

 

 
 

 

  

 

 

 

Attestation d’assurance 

  Relevé de sinistres  

(Protection Fonctionnelle) 

 

Au titre de la police désignée ci-dessus, SMACL Assurances SA certifie que l’assuré 

n’a déclaré aucun sinistre concernant la garantie Protection Fonctionnelle au cours de 

la période du 01/01/2022 au 30/04/2026. 

Pour rappel, la présente attestation ne peut engager SMACL Assurances au-

delà des clauses et conditions du contrat auquel elle se réfère. Elle ne saurait 

présenter un caractère exhaustif.  

Niort, le 28/05/2026                  
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